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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« privés », 

insérer les mots : 

« et publics ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 de la proposition de loi impose aux seuls établissements d’enseignement privés 
l’obligation de garantir à l’ensemble de leur personnel une formation initiale et continue à la 
prévention et à la détection de toutes les formes de violences contre les enfants. 

Or, l’exposé des motifs de la proposition de loi rappelle lui-même que les violences en milieu 
scolaire ont sévi aussi bien dans des établissements publics que privés. 

Il n’y a aucune raison que l’obligation de formation du personnel à la détection et à la prévention 
des violences ne s’applique qu’aux établissements privés.

Le présent amendement étend donc cette obligation aux établissements d’enseignement publics. 


